
REPUBLÏOUE POPULAIRE DU BENIN

LE PR-ESI.DENT DE I.,A REPUBLTQUE,
CHEF DE L! ETAT, PRESIDENî DU-

CONSE]L EXECUTIF NAÎIONAL,

VIJ I I ordonnance No77-12- du 9 Septen:ftlre 19TT portant promulgation
de 1.a Lol Fondamentale :de la République pôpulaire- du Béiin,

ÿU 1e décret NoB2-1 24 du 9 Avril 19C,2 portant composition du Corr-seil Exécutif National et de son Comité eermanènt,

décret NoB2-226 du J Juillet lgAZ chargeant le Camararie tiDJO
o Ignace, Président du Comité permanenl de lrAssemblée Natj_o-
9 -névg]ylfgnnaire, delrintérim c1u présicient de 1a Républiciue,f de lrEtat, Président du Conseil- Exécutif National ,

DECRET NoB2-232 du B Juillet 19eZ

portaht. création du comlté de'. suivj. des
travaux de restauration dü Palais de Ia
République.
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+IEICI/E 1e4 -_I1 est créé un comité de suivi des travaux d.e res_tauration du Palais de la République.

.A,RTfCLE 2 - Le comité est composé c omme suit !

- Président : Carnarade AKPOVO Jacques, Conseiller ?echnlque àlrEquipement du trrésident de 1a République r-

- Vlce-Président : un représentant du Ministre d.es Travaux
PubLlcs, de 1a Construction et de lrHabitat,

- Rapportetr 3 Camarade SEKLOKA Dieud.onné, Directeur du Budge t
au lvlinistère des Finances ,

- Membres t .Camarade ATTQLOU Sévérin, Conseill_er Technique à
lrEconomie du président àe 1a République,

.un représentant du Miû[s tre du plan, de la Statis_tique et deI'Analyse Economique (O.É.e.).

,
Le cornité a pour. tâche d.e veiLler à 1,exécution dili-1es règles de lrart, des travaux d.e restauration duRépub]ique .

e comité devra rendre compte périodiquement au Chefses activités.

Palais de 1a

ART]CLE 4 - L
de l rEtat de

PRESIDENCE DE I"A RBPUBLIOUE

DECRETE
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ARTICLE 5.'{êr!-r-tt-

ou Des ol-n
- Le pr:ésent décret sera pubIlé et communiqué partoutsera.-

Falt à COToNoU, le I Juillet lgBZPour le Présj.dent de la Républioue. Chef
de lrEtat, Prési.dent du Coirseil -ExÉcutif
Natlonal , 1e Président du Comité permanent.
de lrAssemblée Nationale Révolutionnaire .

chargé de lrintérim,
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